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E Ghjurnate d’ARRITTI !

Interview de Léo Battesti     

A Maffia NÒ, A Vita IÈ :
un défi lancé à la Corse p. 6 à 8

Après la visite en Corse du
Président de la République,
Emmanuel Macron, le Président
du Conseil Exécutif, Gilles
Simeoni, a livré ses premières
impressions de la visite
présidentielle durant l’émission
Cuntrastu sur Fr3 Via Stella.

Ambiente «Mi chjamu Tavignanu» p.9

Gilles Simeoni 

« La question corse 
est une question
fondamentalement
politique »

p. 4 è 5



Cuntinuemu a nostra vìsita di u Nebbiu, secondu à Luiggi
Giacomoni chì vi prupone vinti lochi, vinti ghjuvelli chì sò
tante fiure, sìntimi è lochi cari, paisagii armuniosi suminati à
tesori scarsi posti da a manu di l’omu trà serra è marina…

2. Scaffa Piana (U Poghju d’Oletta). Da Sant’Ànghjulu maestosu,
vi guderete un panorama ùnicu, da e sponde capicursine à a vechja
Conga di Nebio (Diàlogo Nominato di Corsica, Agostino Giustiniani)
turnata Conca d’Oru, i vigneti di Grotte di Sole sinu à l’altiera chjesa
San Martinu di Patrimoniu, a cappella di San Quìlicu, via… Fù tur-
natu à scopre l’agrottu chì c’interessa in u 1976 da l’archeologhi
nustrali G. Magdeleine è G.C Ottaviani.
Sottu à a spilonca di 70 metri di longu nantu à 17m di largu ci si
puderà scopre l’agrottu di Scaffa Piana, chì era accampatu à u
Neulìticu mezanu sinu à u perìudu rumanu, segondu stòrichi s’im-
para chì l’omi di tandu si dàvanu à l’allevu purcinu è pecurinu,
ammaistràvanu e tècniche di a spurtelleria è manghjàvanu alive
prova chì a populazione lucale ne cunsummava prima di a ghjunta
di i culoni grechi.
Un’antra particularità a presenza di l’ussicami di cane nentru à
l’agrottu prova ch’elli campàvanu digià inseme l’omi cù l’animali.

3. A Stazzona di a Casa di L’Orcu (Santu Petru di Tenda).
Puru puru circhendu inde l’archivii, l’Agriate ùn sò mai state diserte
è ancu di menu in preda à l’arsura ne parleremu più sottu…
V’invitemu inde l’Agriate à u meziornu levante inde a cumuna ogh-
jinca di Santu Petru di Tenda, trà Monte Revincu è a Cima di
Suarella, da st’ùltimu puntu di vista ci si scopre una cullana d’abi-
tazione in faccia à un locu chjamatu E Purette.
S’infatta una quarantina di munimenti diversi chì si sparghjerèbbenu
nantu à 29 èttari chì averèbbenu accoltu ghjente dipoi u Vtu millenniu!
Vene ligatu stu situ assignalatu à una fola tradiziunale tradutta da
Ghjuvan Battistu Paoli : « Accantu à Monte Revincu stàvanu dui
orchi, a mamma è u figliolu. Èranu pastori è èranu i soli à sapè fà u
brocciu cù u seru è e candele cù a ciabba. L’omi invidiosi vòlsenu cun-
nosce i so secreti. Tandu piglionu l’Orcu è u minaccionu. Quellu
palisò chì u brocciu si fecìa cù u seru è u puricciu di u latte. Li
dumandonu dinù pè e candele di a ciabba ma à manu à manu
affaccò l’Orca, è stridò à u figliolu «Ùn dì nunda, chì ci anu da amazzà
listessu! » L’orchi si ne stèdenu muti è funu tombi da l’omi. Da tandu,
u brocciu u pudemu fà ma di a ciabba ùn ne sapemu fà nunda
nunda ! » n À seguità… 

Fonte : • Découverte de vanneries datées du Néolithique moyen, dans un abri
près de Saint-Florent en Corse (J. Magdeleine, J.-C. Ottaviani). • Histoire du
Nebbiu. • Per isse Pieve di u Cismonte : Nebbiu, Antoine Marchini (CRDP di
Corsica). • Monte Revincu, Aux origines du mégalithisme en Méditerranée
(Franck Leandri è Christophe Gilabert), déc. 2012, éditions Errance. •
enostregirandulate.over-blog.com • www.youtube.com/watch?v=FMnH5ogn6wo
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n 20 tesori di u Nebbiu 
seconda parte

apiazzetta.com
apiazzetta.com Accapu di a reddazzione

H
Di sicuru...

Hà dettu Laurent Marcangeli, candidatu à l'elezzione terri-
turiale  à prupòsitu di e rumènzule : «A pulìtica pruposta
da l'Esecutivu hè un sonniu. Ùn ci ghjunghjeremu à a scela

selettiva, è tuttu u mondu a dice indifora di l'associi chì travà-
glianu cù Gilles Simeoni. Ùn si pò avè una visione uniforma… a
Corsica sò parechji territorii sfarenti. Di sicuru ch'ellu si pò fà più
facilmente a scelta selettiva ind'una cumuna di 50 abitanti piut-
tostu chè ind'una cumuna di 70.000 abitanti. Di sicuru ch'ellu si
pò fà sta scelta di manera più efficace ind'una cumuna cù alloghji
individuali piuttostu chè ind'una cumuna induve a maghjurità di
l'alloghji sò cullettivi »… Laurent Marcangeli si sbaglia, o sbaglia a
ghjente. A scelta selettiva hè più fàciule à fà ind'è l'alloghji cullettivi,
per via di una raccolta più sèmplice, più glubale, menu cara à
l’abitante. Tuttu hè quistione d'urganisazione. Una cumuna di
70.000 abitanti ghjunghjerà à pacà di menu per vìa di ss'urgani-
sazione bè fatta. Per quessa ch'ellu ci vole à aiutà di più e pìccule
cumune. Ci sò cità, è ancu paesi, di millioni d'abitanti chì sò ghjunti
à a scelta selettiva unicamente cù ss'urganisazione è ssa vuluntà
pulìtica. Di sicuru, vuluntà pulìtica ùn ci n'hè in Aiacciu per avà…
A cità di San Francisco conta 860.000 abitanti, più di 80% di
scelta selettiva è un scopu di 100% da quì à pocu. Cumu? Più si
sceglie, menu si paca. È quelli ch'ùn scèglienu pàcanu ancu
amende! Quessa ghjè solu pè i più pultroni, chì vènenu in fine di
parcorsu. Une poche di misure sò messe in ballu di nanzu da
sensibilizà a ghjente, fà ch'elli mèttinu manu in pasta, furmali, aiu-
tali à fà a scelta selettiva è falli guadagnà soldi in a so gestione cuti-
diane di i so lozzi. Puru, 860.000 abitanti, ùn sò 70.000!… Sentu
già dì u sgiò merre d'Aiacciu… Di sicuru, ghjè in Amèrica, quì
simu in Auropa… Ljubljana, in Sluvenìa  hè a capitale d'Auropa a
più perfurmante. Più di 60% di scelta selettiva cù menu di 110 chilò
di lozzi chì fèrmanu à l'annu per abitante. U scopu hè u zeru
frazu, sperendu tuccà 78% è 60 chilò di residuale da quì à 5
anni ! Puru, Ljubljana conta 279.631 abitanti !  Mà… sentu già dì u
sgiò merre d'Aiacciu… Di sicuru, ùn sò micca mediterrànii, ùn hè
micca listessa… Parlemu dunque di i nostri vicini cucini. Parma,
194.417 abitanti, hè a cità a più pruduttrice di lozzi in Italia ! In
2013, un prugettu d'incineratore face paura à a pupulazione, un
novu merre hè elettu è mette in ballu a strategìa «Zeru frazu»,
raccolta à u porta à porta, scelta selettiva di i lozzi fermentèvuli,
prezzi incitativi, calata di l'impòsiti per quelli chì fàcenu u compost
ind'è elli eccèttera, eccèttera… A scelta selettiva hè cresciuta da 49%
à 76% in 5 anni è i lozzi residuali anu calatu di 248 chilò per
abitante à 110! Umbeeeeh!!!… Sentu già dì u sgiò merre d'Aiacciu…
Di sicuru, ùn si pò micca parangunà cù noi, aiò !… ùn simu micca
in Francia (oups !) Parlemu dunque di a Francia… Besançon, cità di
116.676 abitanti. Impenserita di a salute di a ghjente, a cumuna
decide d'ùn rinuvelà u so incineratore è li tocca à truvà una sulu-
zione alternativa. Mette in ballu una pulìtica per riduce a pru-
duzzione di lozzi, sviluppa u cumpost di prussimità, fendu calà e
tasse, è uni pochi d'altre misure di riutilisazione di prudutti. Risultatu,
da 217 chilò à l'annu di lozzu residuale per abitante è 38% di scelta
selettiva, a cumuna passa à 150 chilò di lozzu residuale per abi-
tante è 58% di scelta selettiva ! Chjìbba ! È puderìamu parlà di
Roubaix, Strasbourg è une poche d'altre cità chì adòpranu u «zeru
frazu»... in Francia ! Quantu sarèbbenu cuntente sse cità di pudè
cuntà nant'à una Cullettività cum'è a Cullettività di Corsica cù un
pianu offensivu di ridduzzione di i lozzi è un aiutu fermu à e
cumune vuluntarie... mà, di sicuru, micca Aiacciu ! n  

Fabiana Giovannini.
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Ursula von der Leyen,
Présidente de la
Commission
Européenne, a tenu
son premier discours
«sur l’état de l’Union
Européenne», un an
après son élection.
C’est un moment
important et ce
discours engage 450
millions d’Européens.
Mais il intéresse moins
les médias hexagonaux
que les déclarations
d’un sous-secrétaire
d’État du gouvernement
français qui, lui, sera
retransmis par les
chaînes info en
continu. Pour la plus
haute autorité
européenne, aucun
média français n’a jugé
bon de déplacer ses
caméras. Pourtant ce
discours mérite d’être
détaillé.

Cap’artìculu
Par François Alfonsi

Le discours 
d’Ursula von der Leyen

I l aborde successivement les points-clefs de l’ac-tualité européenne. Ainsi elle commence bien
sûr par la question de l’épidémie Covid-19, «révé-

lateur de la fragilité de tout ce qui nous entoure ».
«L’Europe doit continuer à protéger les vies et sauver
les emplois » et elle formule sa proposition pour
l’année qui vient : «construire une Union Européenne
de la santé qui soit plus forte.» Pour cela elle annonce
qu’elle fera corps avec le Parlement Européen pour
s’opposer aux États et « remédier aux coupes bud-
gétaires opérées par le Conseil Européen. » Première
sensation forte : jamais aucun de ses prédécesseurs
n’avait ainsi formulé une opposition aussi frontale au
Conseil des Chefs d’États de l’Union.
Le deuxième temps du discours est consacré à la
question sociale, jusqu’ici tabou dans les politiques
européennes. Elle rappelle le « fonds SURE» mis en
place par le budget européen pour permettre aux
États les plus touchés par la crise sanitaire d’ac-
tionner les amortisseurs sociaux pour éviter un chô-
mage massif. Puis elle va bien plus loin en annon-
çant que « la Commission présentera une proposition
législative en vue d’aider les États-membres à mettre
en place un cadre pour les salaires minimum. » Là
encore, c’est un formidable coup de pied dans la
fourmilière libérale qui domine idéologiquement
l’Europe depuis deux décennies et qui a toujours
refusé le moindre débat sur un «SMIC européen».
Puis elle enchaîne sur le «pacte vert pour l’Europe»
et elle annonce qu’elle retiendra l’objectif de réduc-
tion de 55% des émissions des gaz à effet de serre
en une décennie, au lieu de seulement 40% acceptés
par les États-membres sous la pression des plus
conservateurs. Elle rejoint ainsi le vote du Parlement,
en mettant sa crédibilité en avant : «notre analyse
d’impact montre clairement que notre économie et
notre industrie peuvent y faire face ». Et il y ajoute
ce que l’Europe peut faire, à ses frontières, pour
que les autres économies mondiales s’engagent sur
la même voie qu’elle, condition sine qua non pour
que les objectifs de la Conférence de Paris de main-
tenir le réchauffement climatique en dessous de
1,5 degré Celsius soient atteints. Pour cela un moyen
est affiché avec ambition quand les administrations
d’Etats restent très frileuses : une taxe carbone élevée
appliquée aux produits importés en Europe, de
façon à protéger les produits européens qui seront
à faible contenu carbone, et aussi à inciter les indus-
tries du monde à se tourner vers ces innovations

pour pouvoir avoir une part sur le marché euro-
péen qui représente 25% du marché mondial.
Au plan international, la Présidente de la Commission
affiche sans ambages son soutien aux manifestants
de Hong Kong et aux Ouigours face à la Chine. Et
elle sermonne les diplomates : «mais qu’est-ce qui
nous retient? Pourquoi même de simples déclara-
tions sur les valeurs de l’UE sont-elles retardées,
édulcorées ou prises en otages pour d’autres
motifs?» La Turquie est également montrée du doigt
« qui se situe dans une région qui connaît des
troubles ; qui reçoit des millions de réfugiés pour
lesquels nous versons une aide financière considé-
rable ; mais rien de tout cela ne justifie les tenta-
tives d’intimidation de ses voisins. »
Intransigeance aussi sur le Brexit et l’accord signé fin
2019 qui devra être respecté « ligne après ligne,
mot après mot », car cela «préserve les droits de
nos citoyens, les intérêts financiers, l’intégrité du
marché unique et surtout l’accord du vendredi saint »
en Irlande du Nord.
Elle cite John Hume, car c’est grâce à lui «si de nom-
breuses personnes vivent en paix aujourd’hui sur
l’île d’Irlande», et sa déclaration de 1998 alors qu’il
était député européen : « la différence n’est pas une
menace ; la différence est naturelle ; la différence
est l’essence même de l’humanité. »
Au nom de ces valeurs elle aborde la question des
migrations et aussi celle de l’État de droit, annonçant
que la Commission adoptera annuellement un « rap-
port sur l’État de droit couvrant tous les États-
membres ». Ce qui questionnera nécessairement
d’autres États que la Hongrie ou la Pologne, par
exemple l’Espagne sur la Catalogne.
Bref, Ursula von der Leyen s’affirme comme une
Présidente européenne en rupture avec ses prédé-
cesseurs, Barroso ou Juncker, l’un et l’autre totalement
consentants aux ordres du Conseil des Chefs d’Etat
ou de leurs ministres. Déjà, elle avait marqué l’opi-
nion italienne en venant présenter des excuses
publiques suite à un sommet des ministres des
finances de l’eurogroupe qui avait été odieux alors
que la crise sanitaire était au plus haut en Italie.
Son discours de Bruxelles montre des ambitions
élevées, et surtout un engagement sans précédent
pour les accomplir. Si elle continue ainsi, elle finira
par gagner une grande popularité, comme avait
réussi à le faire, en son temps, Jacques Delors. n

Union Européenne
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Pulìtica

LLe voyage du président de la République
semble cette fois s’être déroulé dans une
ambiance cordiale. Avez-vous senti qu’il a

modifié sa vision de l’île? 

Il est trop tôt pour le dire. Ce qui est certain,
c'est que sur la forme son voyage a tranché de
façon très forte avec ses venues précédentes
dans l'île et particulièrement avec son discours
et ses attitudes du 6 et 7 février 2018. Il y avait
une volonté d'écoute, de dialogue, de respect.
Cela a toujours était le cas de notre côté, cela a
été manifesté cette fois-ci du côté du Président
de la République. Sur le fond, nous restons
opposés sur l'analyse. J'ai réitéré bien sûr, notre
conviction forte, absolue, que la question corse
est une question fondamentalement politique
et qu'elle doit se traiter à la fois par des réponses
politiques, sociales, économiques, culturelles et
symboliques. Sur cela, nous n'avons pas avancé
en l'état.
Par contre il y avait une autre urgence absolue,
l’urgence économique et sociale. Il était de ma
responsabilité de Président du Conseil Exécutif
de Corse de dire que la Corse risque de connaître
dans les semaines et les mois à venir des sou-
bresauts économiques et sociaux d’une gravité
sans précédent. Et que dans ce contexte il
convient que la Corse, ses institutions bien sûr,
mais également ses forces vives –Chambres
consulaires, syndicats, acteurs de terrains– la
Corse d’un côté et l’État, discutent pour dégager
des moyens et des solutions adaptées.

De votre côté aussi le ton a changé. En 2018, il
y avait eu une manifestation à Aiacciu, et en
2019 vous aviez boycotté le grand débat de
Cuzzà?

Dans un contexte qu’il faudrait rappeler égale-
ment. De notre côté il y a toujours eu une
volonté claire de dialogue, exprimée d’ailleurs par
toutes les composantes de la majorité territoriale,
et c’est d’ailleurs le mandat qui nous avait été
donné par le suffrage universel. La démocratie,
le dialogue, mais également des choix politiques
très clairs, et la frustration, l’incompréhension et
quelque fois disons-le aussi, la colère, sont
venues de ce que l’attitude du président de la

République a paru exprimer une forme de
mépris et de refus par rapport à cette attente.

Qu’est-ce qu’il a annoncé finalement?
Politiquement, il n’y a pour ainsi dire rien de
nouveau?

Je ne pense pas que les choses puissent radi-
calement changer au détour d’une visite prési-
dentielle. Il y a un ton nouveau, il y a un dialogue
qui s'est instauré et il y aura maintenant le temps
des actes dans les semaines et les mois à venir ;
à 18 mois de la présidentielle, à six mois des ter-
ritoriales, c'est un calendrier électoral qui risque
de primer sur le fond politique, mais je considère
par exemple dans le domaine économique et
social que l'urgence est telle qu'il est impératif
de déconnecter les échéances électorales de la
nécessaire mobilisation de moyens exception-
nels au service de l’économie et du social.

Vous avez confiance?
La confiance se construit. Pour l'instant nous
sommes au tout premiers pas d'une relation
que pour ma part je souhaite apaisée, construc-
tive. J'ai dit au Président de la République, vous
connaissez mes convictions. Je reste persuadé
qu'il y a un peuple corse, que ce peuple corse

Gilles Simeoni après la visite du Président de la République

« J'ai réitéré notre conviction forte,
absolue, que la question corse est une
question fondamentalement politique »

Après la visite en Corse du Président de la République, Emmanuel Macron, le Président du Conseil Exécutif, Gilles Simeoni, a
livré ses premières impressions de la visite présidentielle durant l’émission Cuntrastu sur Fr3 Via Stella. En voici des extraits.
Les questions sont reformulées par notre rédaction.

Pour revoir Cuntrastu
dans son intégralité :
https://bit.ly/3kAlSjh

a des droits, que le sens de l'histoire c'est que
ces droits soient reconnus et que par exemple
au plan institutionnel cela doit se traduire par
un statut d'autonomie de plein droit et de plein
exercice. Une fois que l'on a dit cela, et que
chacune des parties a précisé ce qu’elle consi-
dère être essentiel et non négociable, il faut
essayer d’avancer sur ce que l'on peut concré-
tiser, la question des prisonniers politiques par
exemple.

Sur ce point, avez-vous eu des assurances, en
particulier en ce qui concerne le commando
Erignac?

La rencontre s’est faite en deux temps. Un tête-
à-tête entre le président de la République et
moi-même et dans un deuxième temps un
entretien à trois. Nous avons eu avec Jean Guy
Talamoni une position commune sur cette ques-
tion, celle de dire que nous ne demandons rien
d'autre que l'application du droit. La réponse
du Président de la République a été de dire que
cette affaire est chargée d'un poids symbolique
et politique très fort. On sait, dans la préfecto-
rale, par exemple, dans les grands corps de
l’État, et pour la famille du préfet Erignac, et c'est
bien normal, combien cette question est sen-
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Ni article 72 (droit commun des
Collectivités territoriales de métropole),
ni article 73 ou 74 (reconnaissance

des territoires ultramarins), Core in Fronte
prône l’obtention d’un titre à part au sein de
la Constitution. «La Corse ne peut pas être
comparée à d’autres. Elle a besoin de spéci-
ficités. C’est ce qu’a la Nouvelle Calédonie. On
demande quelque chose d’équivalent pour
que l’on puisse avoir à terme une autonomie,
et plus tard un référendum d’autodétermina-
tion» explique Paul Félix Benedetti, leader de
Core in Fronte.
Revendiquant sa liberté de parole et affir-
mant sa passion pour la Corse, Wanda Mastor
a dressé à sa suite un état des lieux de la
situation institutionnelle de la Corse, une col-
lectivité territoriale insulaire hélas non
reconnue véritablement comme telle. « La
France est un état unitaire, c’est le plus unitaire
pratiquement dans le monde pour une démo-
cratie, ce qui signifie qu’aucun de ses terri-
toires n’a le pouvoir de décider seul. On va
vous expliquer que ce que je vous dis est exa-
géré, qu’en réalité les collectivités territoriales
ont un pouvoir normatif – c’est-à-dire le pouvoir
de créer du droit. Or c’est complètement faux.
En tous les cas ma position de juriste c’est
qu’il n’y a pas de pouvoir normatif s’il n’est
pas autonome. » Le décor est planté. Et de
citer des exemples qui obligent à passer par
l’administration centrale pour agir. «Dans la
France républicaine de 2020 aucune collecti-
vité territoriale, même l’Ile-de-France, n’a vrai-
ment un pouvoir politique, parce qu’avoir un
pouvoir politique c’est d’abord un pouvoir juri-
dique» affirme encore Wanda Mastor qui s’en
désole en vantant le principe de subsidiarité :
«pourquoi faire les choses à Paris quand on
peut le faire au plus près du territoire?» Devant
cependant le mécontentement des régions,
le gouvernement a proposé « le droit à la dif-
férenciation », qui permet aux collectivités
« d’adapter le droit national aux contraintes
du territoire». Un principe qui existe déjà pour
l’Outremer, nous dit Wanda Mastor, et qui
sera donc généralisé à l’ensemble des régions
mais dont les contours restent encore
imprécis à ce jour. La spécificité corse n’est

pas reconnue, dans son caractère insulaire,
comme dans sa dimension politique.
Contrairement à ce qui se passe ailleurs en
Europe. Et de citer les communautés auto-
nomes d’Espagne, du Portugal, le Groenland,
les îles Ferroé, etc. qui bénéficient d’un statut
d’autonomie. Et même en France avec la
Kanaky dont le statut d’autonomie aboutira
sur un référendum d’autodétermination. «La
République française est ultrajacobine, elle
l’est dans sa chair. C’est ce qui est dur pour
nous. L’obstacle n’est pas juridique, il est cul-
turel » explique encore Wanda Mastor qui
prône la possibilité pour la Corse d’être
reconnue comme à part dans la Constitution,
lui permettant d’obtenir une véritable auto-
nomie.
«L’autodétermination ne peut pas être au cœur
d’un programme politique, car c’est une tech-
nique de vote, ça veut dire on va aller aux
urnes pour permettre de choisir soit l’auto-
nomie, soit l’indépendance, donc ça n’est pas
un programme. On ne peut pas fuir le débat de
fond sur pourquoi on va aller aux urnes »
reproche gentiment Wanda Mastor à ceux qui
ne disent pas clairement leur choix. « Je pré-
fère l’expression être maître de son destin.» Elle
cherche à se faufiler dans les mailles du filet
constitutionnel appelant les nationalistes
ainsi à rechercher des notions qui fédèrent,
et prône pour le terme d’«autochtone». Elle
alerte aussi, « il faut faire attention à ne pas
exclure les Corses de la diaspora, veiller à ne
pas privilégier le critère de la résidence et
s’inspirer du modèle calédonien à propos des
intérêts moraux. » 
Bref, du pragmatisme, car peu ou pas de
solution idéale pour la Corse dans le cadre
constitutionnel existant. Il faut y arracher
notre place. n

sible, mais cela ne doit pas empêcher qu'elle
soit traitée par application du droit. Si le droit est
appliqué de façon équitable et loyale, les trois
condamnés seront rapprochés. La question de
la levée du statut de DPS qui conditionne ce
rapprochement relève du Garde des Sceaux,
ministre de la Justice, le Président de la
République nous a invités à nous rapprocher
de lui pour poser la question. Nous le ferons
certainement ensemble avec Jean Guy Talamoni,
les avocats des personnes concernées le feront
également. Si on applique le droit ce sera déjà
pour les condamnés et leur famille un geste
important, mais ce sera aussi un signe politique
que l’on revient dans une relation de dialogue
et de confiance.

Est-ce que vous avez parlé de la loi de
décentralisation 2021, est-ce que vous en
attendez quelque chose?

Ça fait partie des points qui ont été abordés. La
question économique et sociale, la perspective
d’une solution politique globale, mais égale-
ment les grands dossiers, et parmi ceux-ci les
dossiers stratégiques, les transports, l’énergie,
les déchets, le foncier. J’ai dit par exemple qu’in-
dépendamment du débat sur le statut de rési-
dent, qui ne peut pas être tranché en l’état puis-
qu’il implique une révision constitutionnelle,
c’est que nous ne pouvons pas rester en l’état
d’une situation qui est objectivement insuppor-
table – 150% d’augmentation des prix du fon-
cier, situation de spéculation, de dépossession.
Les Corses le constatent au quotidien.
Impossibilité d’accès aux terrains, notamment
pour les agriculteurs, impossibilité d’accès au
logement, maisons de villages qui se vendent à
des étrangers. J’ai dit au président de la
République, vous êtes obligé de constater que
les instruments du droit commun ne suffisent
pas à juguler cette spirale mortifère. Il faut donc
avancer sur ce terrain, y compris par des modi-
fications législatives : la fiscalité incitative pour
l’accès à la propriété ou la construction de loge-
ments principaux ou de logements sociaux –
par exemple la TVA; dissuasive sur toutes les
opérations à caractère spéculatif ou éloigné de
nos priorités ; application du droit – je pense
par exemple au contournement de la loi. Et il a
dit de ce côté-là qu’il était prêt à avancer. Nous
verrons dans les prochaines semaines. De notre
côté, nous ferons des propositions, nous en
avons fait une dans le domaine de la transmis-
sion du patrimoine, sur proposition d’Alain
Spadoni que j’avais sollicité. Nous allons consulter
largement. C’est un exemple, l’idée c’est d’avoir
des dispositifs adaptés : transfert d’une partie de
la compétence en matière de droit de succes-
sion à la Collectivité de Corse, crédit d’impôt
qui incitera au maintien des biens familiaux dans
les familles, tout en relançant la consommation
et le BTP dans l’intérieur de l’île. C’est un système
vertueux que nous proposons, nous verrons si
le président de la République et le gouvernement
sont prêts à avancer dans le cadre de ce dossier.
Ce sera un test important. n

La Corse à part 
dans la Constitution
Ce 18 septembre à Bastia, Core in Fronte organisait un débat sur la place de
la Corse dans la Constitution, en présence de Wanda Mastor, professeur des
Universités, agrégée en droit public et spécialiste en droit constitutionnel, qui avait
fourni un rapport à l’Assemblée de Corse à la demande du Président du Conseil
Exécutif, en 2018, envisageant les différentes pistes pour inscrire la Corse dans
la Constitution. Elle présentait vendredi ce travail devant un très nombreux public,
de toutes tendances politiques, nationalistes et non nationalistes.
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AAprès un an existence déjà du
Collectif «A Maffia nò, A Vita iè »,
quel bilan d'étape pouvez-vous faire

sur votre action?

Nous nous étions fixé trois objectifs : 
1. Informer et sensibiliser les citoyens.
On est satisfait de l’impact populaire de
notre démarche, plus de 5000 personnes
y ont officiellement adhéré. La crise sani-
taire a interrompu la dynamique de nos
réunions publiques, mais en misant sur
les réseaux sociaux nous avons atteint
des dizaines de milliers de personnes. Et
nous allons renforcer notre dispositif.
2. Encourager les élus à résister à toute
forme de pression de groupes mafieux :
le constat est, là, négatif. Nous avons l’im-
pression que l’on esquive le débat, voire
que l’on s’installe dans le déni. Même si,
en off, l’immense majorité des élus expri-
ment un soutien.
3. Pour ce qui est de l’État, il y a un récent
frémissement avec une forme de recon-
naissance de l’existence de l’emprise
mafieuse sur la société Corse. Le Chef de
l’État lui-même a insisté lors de sa visite
le 10 septembre dernier sur la nécessité
que les 1,4 milliard d’euros investis dans
l’économie « ne soient pas capté par le
grand banditisme». Nous attendons main-
tenant des actes concrets. Ainsi, le cri
d’alarme lancé par les policiers du com-
missariat de Bastia concernant la fonte
des effectifs mériterait d’être entendu…

Quels sont les retours de terrain que

vous avez après les nombreuses réunions
publiques tenues? Le terme de «mafia »
se justifie-t-il ou le phénomène est-il plus
spécifique en Corse?

Ils sont très encourageants. De façon
générale on nous remercie d’être des lan-
ceurs d’alerte. Il y a beaucoup d’espoir
stimulé par notre combat même si nous
précisons qu’il s’inscrit dans le long terme
comme à chaque fois qu’il est question de
changement de mentalité. 
Nos réunions publiques et sur le net ont
par ailleurs permis de commencer à
libérer la parole dans une question fon-
damentale qui n’avait jamais été abordée
publiquement jusque-là. Elles ont
engendré des débats d’importance sur
les moyens de lutte contre l’emprise
mafieuse. La Mafia italienne se caractérise
par une organisation pyramidale qui n’est
pas celle des groupes mafieux corses.
On parle par ailleurs communément de
maffia russe, albanaise, chinoise... sans
que l’on connaisse parfaitement leur fonc-
tionnement. Le débat sur le terme
employé nous paraît donc stérile, voire
pathétique.

Concrètement, quel type de témoignages
avez-vous qui vous confortent dans
l'existence d'une mafia en Corse?

Au-delà des témoignages, il y a les
affaires criminelles qui ont marqué la
Corse ces dernières années. Quel est le
territoire d’une population équivalente à
celle de Nice qui a subi les assassinats

A Maffia NÒ, A Vita IÈ

Un défi lancé à la Corse

d’un ancien bâtonnier, d’un président de
Chambre de Commerce, d’un président
de Parc Naturel, d’un haut fonctionnaire de
département, de plusieurs maires, sans
compter les véhicules ou domiciles
mitraillés ? Le domaine économique non
plus n’est pas épargné : dans le bâtiment
ou l’immobilier des chefs d’entreprise ou
promoteurs ont été assassinés, des
dizaines d’attentats ont endommagé des
engins de chantier, des incendies crimi-
nels ont détruit des exploitations agri-
coles, des commerces ont été mitraillés
où dévastés. 
Cela illustre la porosité entre monde poli-
tique, monde économique et grand ban-
ditisme, c’est bien l’une des caractéris-
tiques de la Mafia.
De nombreux témoignages nous par-
viennent, au premier chef ceux des asso-
ciations engagées dans la lutte contre les
permis de construire illégaux ou la
défense de l’environnement qui subis-
sent de terribles pressions. Et même si
la plupart des témoins souhaitent
demeurer dans l’anonymat aujourd’hui,
des constantes apparaissent : les victimes
perdent confiance devant l’extrême len-
teur de la justice y compris lorsqu’elles
fournissent des éléments précis aux
enquêteurs, d’autres victimes ne sont pas
loin de penser que les assassins d’un de
leur proche disposent de « protection ».
Afin d’avoir un tableau le plus complet
possible de ce que nous subodorons nous
avons d’ailleurs saisi les députés de la

Le Collectif «A maffia nò, a vita iè » né le 25 septembre 2019 a su imposer le débat, de par les nombreuses
réunions de sensibilisation organisées, en présentiel avant le confinement, ou depuis sur les réseaux sociaux.
Débats interactifs et qui rendent compte d’une inquiétude générale et d’une prise de conscience qui fait son
chemin. Mais, paradoxalement, le Collectif peine encore dans la prise en compte au niveau des pouvoirs publics
des problématiques qu’il soulève pour lutter contre les dérives mafieuses. Alors comment en sortir ? ARRITTI est
allé à la rencontre de Léo Battesti, parmi les nombreux animateurs de ce Collectif, pour faire un point d’étape.
Interview.
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Corse afin qu’ils œuvrent en faveur d’une
enquête parlementaire sur le sujet. Nous
ferons de même avec les prochains séna-
teurs élus.

Quel rapport avez-vous pu instaurer avec
les autorités, que ce soit l'État ou les
institutions corses? Votre parole est-elle
entendue?

Chaque fois que nous avons rencontré
les représentants de l'autorité en corse, ou
les représentants des collectivités, nous
avons été écoutés. Avons-nous été pour
autant entendus ? Nous ne saurions l'af-
firmer parce que jusqu'à ce jour nous
n'avons pas constaté que d'un côté
comme de l'autre la prise de conscience
du phénomène que nous dénonçons,
encore timide, est suivie d'actions
convaincantes et assez fortes pour mar-
quer un tournant dans la lutte contre l'em-
prise mafieuse dans notre Île. Mais le
combat de sensibilisation continue.

Vous avez d'ailleurs récemment été reçu
par le Président du Conseil Exécutif,
quels ont été vos échanges?

Des échanges nourris, denses, parfois
rudes, toujours marqués par la franchise
et la cordialité. Aucune des questions
que chacun pouvait estimer délicates n'a
été occultée, et les réponses qui ont été
apportées à nos questionnements, si elles
n'ont pas toujours été conformes à ce
que nous attendions, n'ont jamais été
biaisées ni évitées. En cela la rencontre
aura été utile, ne fût-ce parce qu'elle nous
a permis de constater que, même si nous
ne nommions pas toujours les choses de
la même façon, le constat, accablant, était
le même d'un côté comme de l'autre de
la table. Reste que pour nous, nous
l'avons exprimé clairement au Président
du Conseil Exécutif, les élus n'ont pas
pris suffisamment conscience du pro-
blème de l'emprise mafieuse que nous
dénonçons, et que ce n'est visiblement
pas pour eux une priorité, ce que nous
déplorons car cela les fragilise et le
devenir collectif avec. …

Le 12 septembre 2019,
Massimu Susini, militant
nationaliste sincère, est assassiné

à Carghjese. Immédiatement, ses
proches dénoncent les dérives
mafieuses, et le 23 octobre, est créé le
Collectif Massimu Susini, pour dénoncer
ces dérives, défendre la victime, sortir
de cette emprise qui veut installer la
terreur au sein de la société corse.
Un an plus tard, le Collectif a
commémoré cette date avec amertume,
tant l’enquête reste au point mort.
Plusieurs dizaines de personnes se
sont rassemblées et un hommage a été
rendu au jeune homme. Dans une
longue allocution, Rinatu Coti a dit qui
était Massimu et les mécanismes qui
ont amené à son assassinat. En voici
un extrait. 
« À Massimu l’ani toltu tuttu ciò ch’eddu
era. Eppuru ferma quì prisenti. Vidìa. Or
quiddi chì arrùbani, chì tòmbani, ùn voni
chì nimu vidissi. U silenziu i varda.
Cunsidarèghjani chì tuttu hè soiu par vìa
ch’eddi sò nati.
Si dani u vantu d’avè a libartà di fà ciò
chì li pari. Di i leghji ufficiali ùn n’ani
nisuna primura. Eddi fàcini sicondu i
leghji ch’eddi ani stituitu. Sò pridaghji.

Più di centu anni fà, vescu Paulu Matteu
de la Foata scrivìa :
«Dici un anticu : la leggi è una ragnata.
Passa la mosca, vi ferma ‘mpastuggiata ;
Passa un bóiu cù li corra,
Lassi pórta scarmigliata.
Dunqua u povaru lu teni ;
Ma lu riccu passa e veni. »
È Massimu era una preda. A matina
andava à i so fatti. Li tòlsini a vita. Hè
corsu u so sangui. Ma tù, caru Massimu,
ùn sè stesu. Sè rittu. In a splindurenti
biddezza di a to ghjòvanaità.
Tù, caru Massimu, hà vistu ciò chì ùn và
micca, l’hà ditta in pùblicu. Hà analizatu
l’affari è i toi i paroli sò ghjusti è veri. A
virità libareghja.Ma hè priculosa. Vedi, è
vedi ciò chè tù vedi.
Sta petra varda a to parola è ci varda da
impidacci à fà ciò chì ci tocca à fà in
ànima è cuscenza da i vivi insemu à i
morti cù i so ossa umiliati.
Ùn ci sarà mafia nè altru nimu chì ci
mittarà u sassu in bocca. » 
Le Collectif revendique la confiscation
des biens de toutes personnes mises
en cause dans des affaires
« d’association mafieuse », le contrôle
sur les marchés publics et la
spéculation immobilière et foncière, et
l’application du Padduc. Il s’est rendu il
y a peu en Calabre avec d’autres
associations pour étudier les méthodes
des coopératives anti-mafia en Italie.
D’autres rendez-vous sont prévus
prochainement en Corse. n

Pour toute information 
ou joindre le collectif :
https://massimususini.corsica

Massimu Susini

Un annu

Lors de la conférence de presse de
présentation du Collectif, le 25 septembre
2019.
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micca stata cumunicata.
U Cullettivu adunisce tutti l’associ, i
sindicati è uni pochi d’eletti chì lòttanu
pè a difesa di e lingue è e culture
regiunale.
Urganisèghja una «Ghjurnata di e
lingue regiunale » u 10 d’ottobre
pròssimu di fronte à i Retturati di
Francia. Chjama à i parenti, l’insignanti,
l’allevi, i militenti di a difesa di e nostre
lingue à adunìscesi da fassi sente di
manera cullettiva è cuncertata in tutti i
lochi induv’ellu ci hè una lingua à
difende.
In Corsica, l’azzione serà cundutta,
cum’è in altrò, da i membri di u
Cullettivu « Da ch’elli càmpinu e nostre
lingue », vale à dì associi, sindicati è
urganìsimi di a difesa di a nostra lingua
cum’è l’Associi di l’Insignanti di è in
Lingua è Cultura Corsa (AILCC),
Praticalingua, u Cullettivu Parlemu
Corsu, u STC Educazioni, l’Associu di i
Parenti Corsi, eccèttera…
State attenti à e so chjame ind’è a
stampa è adunìtevi cù noi u 10
d’ottobre, da ch’ella campi a lingua
corsa ! n

U18 di ghjugnu 2020, u
Cullettivu «Pour Que Vivent
Nos langues », Da ch’elle

càmpinu e nostre lingue, hà dumandatu
audienza à u Presidente di a Repùblica,
per rimètteli una lèttera chì dinunzia a
pulìtica oghje cundutta è ch’affoca e
nostre lingue. Ci hè di chè à fassi
penseru cù tutti i dispusitivi novi presi
da u guvernu, pè u più a riforma
Blanquer di u bascigliè. 
Sta dimarchja hè stata appughjata da
105 parlementarii,  deputati aurupei,
deputati à l’Assemblea naziunale,
Senatori. A lèttera hè stata rimessa à
l’Eliseu da Francescu Alfonsi
l’aurudeputatu di a Corsica, è Paul
Molac, u deputatu britone à u Palazzu
Bourbon.
U scopu hè di strappà à u più in furia
misure per salvà e lingue regiunale.
D’istatina, u 24 d’aostu, l’Eliseu hà
infurmatu u Cullettivu chì u Presidente
di a Repùblica hà dumandu à u ministru
di l’Educazione Naziunale, Jean Michel
Blanquer, di riceve una delegazione di u
Cullettivu. Hè una bona nutizia. Ancu
sè, per avà, a data di ssu scontru ùn hè

U 18 di ghjugnu scorsu, u Cullettivu Da ch’elle càmpinu e nostre lingue era in Parigi.

Ghjurnata di e lingue regiunale, u 10 d’ottobre pròssimu

Da ch’ella campi
a lingua corsa !

I rinsignamenti : www.pourqueviventnoslangues.com
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Cela a entamé, nous ne l'avons pas caché
à Gilles Simeoni, la confiance que nous
avions pu entretenir dans l'action de nos
élus, et nous amène à amplifier notre
action en portant le problème, dans les
semaines et les mois à venir, devant les
autorités gouvernementales et le
Parlement.

L'État, services de police, procureur,
préfets, gouvernement… est-il informé,
conscient, réactif, au phénomène que
vous dénoncez?

Les autorités nationales sont, pour nous,
parfaitement informées par les services de
police ou de la justice exerçant en Corse,
qui font souvent leur travail. À votre ques-
tion nous aurions pu répondre jusqu'à la
semaine dernière : informé oui, conscient
non, réactif, non plus. Nous espérons que
les récentes déclarations présidentielles
changeront la donne.

Vous dénoncez la « porosité » avec
certains élus. Ces sont des déclarations
graves. La simple démographie corse
amène à une certaine proximité, cela ne
veut pas dire qu'il y a forcément des
accointances. Quels sont vos constats
sur ce point ?

De nombreuses enquêtes ont été réali-
sées par des journalistes, la plupart du
temps n’appartenant pas à des organes
insulaires sous influence ou victimes de
l’auto-censure… Il y a de nombreux
ouvrages d’investigation mais aussi d’en-
quêtes internes aux services régaliens
soulignant cette porosité. Ce qui est grave
c’est qu’aucune procédure n’est engagée
malgré des écoutes téléphoniques acca-
blantes non seulement pour certains élus
mais aussi pour des fonctionnaires.

La Corse s'est pourtant donnée des
garde-fous. Elle est consciente du
problème : existence de deux collectifs,
débats et publications, mais aussi un
Padduc, une Charte de lutte contre la
précarité, des actions en justice sur les
dérives de démocratie que l'on peut
constater... que faudrait-il faire selon
vous pour juguler davantage le problème
de ces dérives mafieuses?

Il est certain que des outils existent. Mais
c’est surtout la mobilisation citoyenne qui
parviendra à briser l’emprise actuelle.
Nous misons beaucoup sur la synergie
entre toutes ces associations citoyennes
qui se battent pour limiter la casse et
suppléer aux carences de l’Etat et des
autres institutions. Nul doute qu’elle se
traduira par de fortes mobilisations. Le
défi lancé à la Corse dans les agressions
contre notre deuxième fleuve, le
Tavignanu, nous paraît devoir être relevé.
Tant ce dossier est emblématique. n

…
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Le 4 avril 2011, Edmond Simeoni répondait à une interview de
Corse-Matin sous le titre « La Corse a besoin d’une perspective
forte ». Lorsqu’on reprend ses réponses du contexte de l’époque, on
se rend compte qu’elles peuvent s’appliquer au contexte actuel.
Certes, bien des choses ont changé, mais le fond des besoins de la
Corse reste le même : plus de démocratie, de dialogue, de projets,
un climat apaisé et des valeurs réaffirmées. Des messages que nous
avons toujours collectivement besoin d’entendre.

«Tout reste à faire. Combien de
drames, combien de temps perdu,
combien de postures stériles, alors

que tout le monde sait, à Paris et en Corse,
que le moment viendra, inéluctablement,
où il faudra se mettre autour d'une table.
Le problème corse touche à l'identité col-
lective, à l'exigence démocratique, à la
crainte d'une communauté humaine de dis-
paraître et à son corollaire : l'aspiration à
être rassurée sur sa pérennité. 
À ces données structurelles, s'ajoutent des
facteurs aggravants : une situation écono-
mique et sociale dégradée, chômage, pou-
voir d'achat et salaires faibles, crise du
logement, vie chère, précarité en progres-
sion. Mais aussi des secteurs en crise pro-
fonde, des déséquilibres territoriaux et
démographiques de plus en plus marqués,
et un pessimisme qui tend à se généra-
liser : l'exil des jeunes qui reprend, leur mal-
être multiforme en sont des expressions
frappantes.
C'est toute la Corse qui a besoin d'une
perspective politique forte, qui mobilise et
fédère les forces vives de l'île. L'État doit
accompagner cette dynamique, plutôt que
de s'en tenir à une politique faite d'une
alternance entre calculs et répression.
Nous avons des problèmes majeurs et
cumulatifs dans de nombreux domaines.
Ces problèmes sont connus de tous : agri-
culture en survie, tourisme mal maîtrisé,
commerce à la peine, industries et tech-
nologies de pointe marginales. 
Facteur aggravant, la Corse maîtrise peu,
et souvent mal, ses secteurs stratégiques
censés induire et encadrer le développe-
ment. Le secteur du transport avec l'avenir
incertain du chemin de fer de la Corse et
l'abcès, jamais résolu, de la desserte mari-
time. Une dépendance énergétique qui
exprime le décalage entre les discours et les
choix effectifs : alors que Paris prétend
ériger la Corse en pôle d'excellence envi-
ronnementale, le fioul lourd est privilégié à
Lucciana*, tandis que les énergies renou-
velables sont en panne : photovoltaïque mal
conduit, éolien mal en point, biomasse en
jachère. Nos principales richesses restent
le soleil, la terre et l'eau. Ces dernières
sont convoitées, et le seront plus encore
eu égard à l'évolution du contexte écono-
mique européen et mondial. Il faudrait aussi
évoquer les difficultés d'accès à la santé
publique et les retards parfois abyssaux en
matière d'infrastructures, routes, assai-

nissement, déchets, équipements sportifs,
culturels et sociaux. Enfin, la régression
accélérée des éléments constitutifs de notre
identité collective, au premier rang desquels
la langue, accroît le sentiment de dépos-
session.
(…) J'espère que les décisions prises seront
à la hauteur des enjeux, et des attentes :
définir et mettre en œuvre les mesures qui
permettront de maintenir le lien multisécu-
laire entre le peuple corse et sa terre. Nous
touchons ici au noyau dur de l'angoisse col-
lective des Corses. Apporter des réponses
fortes sur ce plan, c'est préserver l'avenir
et apaiser définitivement le présent.
La violence de droit commun est lourde et
génératrice de drames humains insuppor-
tables pour une petite société comme la
nôtre. On le constate malheureusement
tous les jours dans vos colonnes. Cette vio-
lence prospère sur le terrain du mal déve-
loppement, du culte des armes, de l'argent
facile et du rapport de forces. Il y a là incon-
testablement la matrice d'un système
mafieux ou prémafieux. L'antidote le plus
sûr à ces dérives se situe dans le fonc-
tionnement démocratique de notre société.
La démocratie non pas comme un argument
d'estrade, mais comme une pratique quo-
tidienne et généralisée.
(…) Réapprendre à se parler, et à s'écouter,
poser lucidement et sans tabou les pro-
blèmes, c'est déjà faire un pas vers leur
solution.
(…) La question institutionnelle n'est qu'un
des aspects de la problématique. Mais il est
certain que plus les élus de la CTC vont
avancer sur le chemin de l'identification des
problèmes et des solutions, plus la nécessité
d'ajustements législatifs et réglementaires
importants va se faire sentir. C'est vrai en
matière de foncier, en matière de fiscalité, et
notamment la question du maintien du
régime issu des arrêtés Miot, en matière de
langue, en matière de maîtrise des trans-
ports, etc. Nous aurons donc sans doute
intérêt à profiter de la réforme des collecti-
vités, si elle est maintenue, pour réfléchir à
l'adaptation de nos institutions. » n

* Ndlr : Depuis ce texte, Lucciana est passé
au fioul léger au mois de mars 2014, et ses
anciennes cheminées définitivement
démontées en 2017. Mais la question du fioul
lourd reste posée au Vaziu et l’arrivée du gaz
toujours pas véritablement réglée pour les
deux centrales thermiques.
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À tutti i Corsi, pè a vita, per
l’avvene, salvemu u Tavignanu !

Mi chjamu
Tavignanu

«Mi chjamu Tavignanu.
Je viens d’apprendre qu’une
condamnation sans égal a été

prononcée contre moi.
Je tremble de stupeur, j’en tremble de
dégoût. Mais je coule encore.
Vous avez décidé, vous avez jugé que je
devrais désormais supporter dans mes
méandres le poids, la menace de milliers
de tonnes de déchets et de terres
amiantifères.
Ces poisons vont m’infiltrer jusqu’au plus
profond de mon être. Je serais condamné
à les transporter, à les répandre malgré
moi, pour le plus grand malheur de tous.
Je les répandrai non seulement jusqu’à
tous mes riverains, mais aussi jusque
dans les nappes phréatiques qui sont
votre trésor le plus précieux, votre lien à
la vie.
Rien ne sera épargné. Nul n’en sortira
indemne. Ni moi. Ni vous.
Au lieu d’apporter la vie comme je l’ai
toujours fait, vous me condamnez à porter
la mort. 
Mi cundannate à purtà a morte. Mi
cundannate à purtà a malatìa.
À tous et pour tous, j’ai toujours donné
plus de 4 millions de mètres cubes d’eau
claire par an.
Désormais il va me falloir recevoir
170.000 tonnes de déchets par an : c’est
votre réponse, c’est votre verdict.
Les fleuves ne plaident pas. La terre ne
plaide pas. Mais quelque chose crie en
vous. Vous ne l’entendez pas ? Ùn u
sentite micca ?
Je vous le dis en toute sagesse. A vi dicu
in piena cuscenza : sè vo ùn sentite micca
un fiume chì chjama, sè vo ùn sentite
micca un fiume chì pienghje. Si vous
n’entendez pas un fleuve crier, c’est que
vous avez désappris la langue de la vie !
Aspettu un pòpulu. Aspettu un pòpulu chì
parla per mè. Chì si pesa per mè.
Aspettu un pòpulu chì lotta per mè.
Per avà mi chjamu sempre Tavignanu, è
Tavignanu vogliu campà.
Aghju cunfidenza in voi. J’ai confiance en
vous. » n
Ghjuvan’Francescu Bernardini.

Avec une chorégraphie de Marie-Madeleine Pinna et
ses danseuses. 



par Max Simeoni

Deux départements. Le Sud
où Marcangeli se place
d'emblée comme le  leader

de la droite légitimée par le suf-
frage universel et de tous ceux
qui veulent en finir avec l'expé-
rience décevante des natios qui
« ont fait perdre du temps à la
Corse ». Dans le Sud où le PNC de
JC. Angelini, composante de la
majorité nationaliste, en s'empa-
rant du bastion de Portivecchju
compte bien jouer un rôle d'im-
portance accrue.
La Haute-Corse tient la mairie de
Bastia qui a été arrachée à la
famille Zuccarelli et d'où les aigles
bagués « natios » ont pris l'envol
sur toute la Corse. Ceux qui ont
grandi au nid de la citadelle bas-
tiaise sont prêts à se défendre
pour ne pas être délaissés, oh
pardon, je veux dire délistés. Tout
ceux des Comcom ou du Syvadec
s'agitent pour former des esca-
drilles à géométrie variable de
survie.

En fait, du côté des non-natios
comme des restes classiques de
gauche et de droite, l'opportunité
est à ceux qui ont le meilleur profil
pour faire tenir un regroupement
hétéroclite, leurs partis centralisés
à Paris effondrés, localement ils
ne sont que des ions sans attache
qui tentent de s'unir pour ne pas
disparaître. Le LREM du Président
Macron a du mal lui-même à
prendre racine. C'est dire la vola-
tilité générale. Il peut encore,
certes, y avoir d'ici six mois des
changements ou des évènements
imprévisibles. À cette heure, tout
bouge, envasé dans la mare.

Les natios y sont jusqu'au cou
comme les autres. Majoritaires
avec des opposants disloqués, ils
se sont employés à jouer au plus
grand diviseur. D'abord entre
composantes de leur coalition vic-
torieuse et majoritaire « absolue ».
Chacune cherchant à tenir leur
président par une manche ou le
revers du pantalon pour qu'il n'ait
aucune envie de penser à s'ou-
vrir en dehors d'elles à leur détri-
ment. Il se trouve qu'il n'y a per-
sonne pour l'instant qui puisse le
remplacer.
Le Président de l'Hexagone a eu
une majorité et des opposants
complètement lessivés et essorés,
mais, dans sa majorité, quelques
fissures apparaissent. Le Président
de l'Île voit sa majorité inquiète
en risque d'incohérence. Les deux
ont du mal à tenir les rênes d'at-
telages mal montés. Sans compter
avec les imprévisibles divers et
ce Covid19 qui n'a pas renoncé à
battre la campagne. 

On y est jusqu'au cou. On nage dans la mare pleine de grenouilles et de nénuphars, dans les eaux saumâtres et troubles
des élections territoriales dans six mois. Si la situation est lisible, l'incertitude est pour l'heure totale. Tous les coups sont
de sabot*.

Nous avons eu
quatre statuts
particuliers mais
ils n'ont jamais
été des petits
vers l'avant, vers
le but, vers le
sauvetage du
Peuple Corse. Ils
n'ont été que des
entraves pour
nous maintenir
dans la mare
fangeuse.

n chir les producteurs continentaux,
elle est parmi les plus pauvres,
les plus assistés (60.000 précaires
et autant sur le seuil de la préca-
rité). Elle ne maîtrise pas ce tou-
risme, elle ne maîtrise rien. Sa
Terre est au plus offrant. La spé-
culation et les comportements
mafieux ont le champ ouvert.

Face à ce destin programmé,
l'Île est assimilée pour être avalée
par le boa colonial.
Voir l'aveuglement des natios qui
jouent aux élections pour des
mandats dans des statuts qui les
rend coupables de la fin de leur
Peuple qu'ils juraient de sauver
est une aberration, alors qu'ils
devraient faire front commun
comme dans une logique de
guerre mais qui ne peut être que
celle de citoyens conscients du
danger et déterminés à le conjurer.
Nous avons eu quatre statuts par-
ticuliers (Deferre, Joxe, Jospin,
Caseneuve) mais ils n'ont jamais
été des petits vers l'avant, vers le
but, vers le sauvetage du Peuple
Corse. Ils n'ont été que des
entraves pour nous maintenir dans
la mare fangeuse.
Espérons le miracle quand même,
mais si la mort de notre Peuple
sur sa Terre advenait, la respon-
sabilité des natios serait première
car ils auraient perdu de vue l'es-
sentiel, la nature du boa colonial
qui les enveloppe de salive pour
les avaler, et auraient laissé passer
l'occasion face à un pouvoir
jacobin qui n'a pas su muter à
l'heure de l'Europe en chantier,
eux ne jouant qu'à des jeux élec-
toralistes entre eux. Misère de
misère. La messe est-elle presque
dite ? n

* Le sabot est un instrument de jeu pour
tenir un paquet de cartes et jouer dans
un casino.

Macron Président joue l'interna-
tional pour redorer son blason.
Au Nord, il consolide le couple
franco-allemand avec Angela
Merkel. Au Sud, il se propose
fédérateur des États européens
méditerranéens, défend la Grèce
contre la Turquie de Erdogan qui
se disputent des eaux pétroli-
fères. Il réunit ces États à Aiacciu.
D'une pierre deux coups, il
honore deux maires qui vont
entrer dans son jeu électoral
contre les nationalistes.

Le système claniste, sous cou-
vert de casaques des partis
parisiens mais simples courroies
de transmission, s'est effondré car
la VIe République de De Gaulle
voulait un pouvoir fort pour que
le jeu de quilles des partis de la
IVe impuissants cesse car il met-
tait la France sous tutelle des
Américains.
Le flottement des États européens
perdant leur Empires coloniaux
et usant leur forces dans des
conflits les conduit à faire l'Europe
pour espérer faire le poids avec
des États continentaux massifs,
les USA, l'URSS et en dernier lieu
la Chine, les vainqueurs de la der-
nière guerre mondiale. Ces États
d'Europe n'ont plus d'autres choix.
Dans cette Europe en gestation
laborieuse, la France reste une
République crispée sur son jaco-
binisme centralisateur. Elle est un
frein pour l'Europe qui doit trouver
son unité dans sa diversité de
Peuples, de cultures, de langues,
d'histoires de conflits devenus
obsolètes.
Elle est un mur pour le Peuple
Corse qu'elle a conduit presqu'à
son extinction. Simu à l'ùltima.
Réservoir d'hommes à l'étiage,
renouvellement de population
présenté comme un progrès, tout
tourisme du schéma de dévelop-
pement du rapport secret de
l'Hudson Institut pour la Datar. La
Corse, un marché captif pour enri-

Peuple Corse, la messe est-elle dite ?
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GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE - 
BP 345 - 20297 BASTIA CEDEX

PAR JUGEMENT EN DATE DU 15/09/2020
LE TRIBUNAL DE COMMERCE DE BASTIA A
PRONONCÉ LA CLÔTURE POUR INSUFFISANCE
D'ACTIF DES OPÉRATIONS DE LIQUIDATION
JUDICIAIRE DE LINARI (SARL) - CHEZ AGIS -
13 LOTISSEMENT ARBUCETTA - 20620
BIGUGLIA
ACTIVITÉ : PROMOTION IMMOBILIÈRE
RCS BASTIA B 532 673 076 - 2011 B 265

POUR EXTRAIT, 
SELARL ME NICOLE CASANOVA, GREFFIER

AVIS DE PUBLICITE

ODARC - ÉTABLISSEMENT PUBLIC À
CARACTÈRE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL
MME MARIE-PIERRE BIANCHINI - DIRECTRICE 
PAR INTÉRIM - AVENUE PAUL GIACOBBI - 

BP 618 - 20601 BASTIA - TÉL : 0495309530
Référence acheteur : 20/FS/009/BO
L'avis implique l'établissement d'un accord-cadre.
Objet : Numéro de la consultation : 20/FS/009
PRESTATIONS D'AGENCE DE VOYAGES
Procédure : Procédure adaptée
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots :
non
Critères d'attribution : Offre économiquement la
plus avantageuse appréciée en fonction des critères
énoncés ci-dessous avec leur pondération
- 60% Prix des prestations : frais de gestion des
prestations de service
- 10% Valeur technique : Gestion des options sur
les voyages, des abonnements et des « prix rési-
dents Corses »
- 10% Valeur technique : Emission des billets en e-
ticket avec double envoi par mail
- 10% Valeur technique : Délai d'établissement des
devis, des réservations et de mise à disposition des
billets - Prise en compte des situations d'urgence
- 10% Valeur technique : Disponibilité du prestataire
- Composition de l'équipe dédiée à l'exécution des
prestations avec production des CV, expériences.
Remise des offres : 09/10/20 à 12h00 au plus
tard.
Envoi à la publication le : 18/09/2020
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis
par voie dématérialisée. 
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l'acheteur, déposer un pli,
allez sur http://www.marches-publics.info

SISA HYGIE
SOCIÉTÉ INTERPROFESSIONNELLE DE SOINS
AMBULATOIRES AU CAPITAL DE 700,00 EUROS
SIÈGE SOCIAL : 8 BOULEVARD PASQUINI

20220 L’ILE ROUSSE
RCS BASTIA 837.525.229

Par AGE en date du 7 JUILLET 2020, il a été décidé 
- De réduire le capital pour le porter de 700 euros à
600 euros.
- De supprimer dans l’objet social la prise à bail des
locaux de la SCI Medisula.
- De transférer le siège social à Immeuble U Sognu
– Chemin d’Occi – Route de Calvi – 20220 L’Ile
Rousse 

Mention au RCS de Bastia.

A CASTAGNICCIA
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE EN
LIQUIDATION AU CAPITAL DE 7 622 EUROS
SIÈGE : LIEUDIT MASCARONE, LOTISSEMENT
VERGHJA LOT A, 20129 BASTELICACCIA
SIÈGE DE LIQUIDATION : RÉSIDENCE LA

GRAVONA BATIMENT 3, LES ROMARINS, 20000
AJACCIO

403021 207 RCS AJACCIO
L'Assemblée Générale réunie le 1er septembre 2020
au siège de liquidation a approuvé le compte définitif
de liquidation, déchargé Monsieur Louis TADDEI,
demeurant Résidence de la Gravona bâtiment 3, les
Romarins, 20000 Ajaccio, de son mandat de liqui-
dateur, donné à ce dernier quitus de sa gestion et
constaté la clôture de la liquidation à compter du
jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe
du Tribunal de commerce d'Ajaccio, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés et la société
sera radiée dudit registre.

Pour avis, Le Liquidateur
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r 55 € un annu/un an
r 34 € sei mesi/six mois

r 82 € u stranieru/étranger

Abbunàtevi !

Casata è Nome (nom et prénom)

Indirizzu (adresse)

Telefonu (téléphone)

Mel

Dolu

Si n’hè andatu
Cristianu Amadei

Unostru amicu Cristianu
Amadei si n’hè andatu
troppu prestu. Un avìa

mancu 68 anni, quandu ci parìa
ch’ellu avìa da campà cent’anni !
Ma hè statu chjappu d’una malatìa
maligna, è a so prisenza fida è
soda, i so avvisi sempre astuti, ci
hanu da mancà assai.
A Balagna hà persu unu di i più
sinceri di i so militenti. Ch’ellu
riposi in pace in u so paese caru di
Curbara. À Roccu, u so fratellu
picciu, è à tutta a so famiglia,
Arritti manda e so cunduleanze
afflitte è fraterne. n

LA CAVE DU CARDINAL
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

AU CAPITAL DE 5 000 EUROS
SIÈGE SOCIAL : 1 RUE ETIENNE CONTI

(ENTRÉE PAR LE PASSAGE BONI NO, 4 RUE
FESCH) 20000 AJACCIO
798075487 RCS AJACCIO

Aux termes d'une délibération en date du 28 février
2020, l'Assemblée Générale Extraordinaire a décidé
d'étendre l'objet social à l'activité de restauration
traditionnelle et de modifier en conséquence l'ar-
ticle 2 des statuts.

Pour avis, La Gérance

SAS L’IMMOBILIÈRE DE L’ANNONCIADE
SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE 
AU CAPITAL DE 4000 EUROS

SIÈGE SOCIAL RÉSIDENCE LES ASPHODÈLES,
QUARTIER L’ANNONCIADE, 20200 BASTIA

R.C.S. BASTIA : 821 310 042
Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire
du 9 septembre 2020, il résulte que la dénomination
sociale devient SGC IMMOBILIER à compter du 9
septembre 2020 et l'article 3 des statuts est modifié 
en conséquence, comme suit :
Ancienne dénomination : L’IMMOBILIERE DE L’AN-
NONCIADE
Nouvelle dénomination : SGC IMMOBILIER
Mention sera faite au RCS de Bastia.

Pour unique insertion, le président

F-MT
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

AU CAPITAL DE 3 000 EUROS
SIÈGE SOCIAL : LA MAJO, LA RADICA, 

20167 AFA
509618708 RCS AJACCIO

Aux termes d'une délibération en date du 17 avril
2020, l'Assemblée Générale Extraordinaire des asso-
ciés, statuant en application de l'article L. 223-42 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y avait pas lieu
à dissolution de la Société.

Pour avis, La Gérance




